THOMSON multimedia R & D France



AVENANT A L’ACCORD RELATIF AUX ALLOCATIONS FINANCIERES DU 7 OCTOBRE 1996
 Préambule

Un décret du 17 octobre 2000 est venu modifier les modalités d’attribution de la médaille d’honneur du travail.

Les présentes dispositions annulent et remplacent le paragraphe 3.1 de l’article 3 de l’accord sur les allocations financières du 7 octobre 1996.

3.1
ALLOCATIONS ACCORDEES A L’OCCASION DE LA DELIVRANCE DES MEDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL DE L’ETAT

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent en aucun cas se cumuler avec celles prévues au paragraphe 3.2 ci-après.

A l’occasion de la délivrance de la médaille d’honneur du travail de l’Etat, des allocations sont attribuées au personnel de la Société sous réserve, qu’ils réunissent certaines conditions d’ancienneté acquise à THOMSON multimedia R & D France.

On entend par ancienneté dans l’entreprise, le temps écoulé depuis la date d’entrée en fonction, en vertu du contrat de travail en cours, augmenté de :

1/
La durée des contrats antérieurs dans la société THOMSON multimedia R&D France.

2/
La durée des contrats de travail accomplis sans discontinuité et antérieurement à l’entrée dans THOMSON multimedia R&D France :

( si le transfert a été effectué en provenance d’une autre société dans le cadre de l’article L122-12 du code du travail, 

( ou dans le cadre d’un transfert individuel en provenance d’une filiale directe ou indirecte de THOMSON S.A. ou de THOMSON multimedia (au sens de l’article 354 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés, c’est à dire filiale à plus de 50%), 

( ou dans le cadre d’un transfert individuel en provenance d’une joint venture (50/50) d’un salarié originaire du groupe THOMSON S.A. ou du groupe THOMSON multimedia, avant son entrée dans la joint venture,

3/
La durée des contrats de travail souscrits dans une autre entreprise et reprise expressément par THOMSON multimedia au titre du contrat en cours.

4/
La durée de la période de thèse à THOMSON multimedia R&D France (seront prises en compte les date de début et date de fin qui apparaissent sur la convention de thèse).

5/ 
La durée des contrats d’apprentissage de THOMSON multimedia R&D France.

Les périodes de suspension du contrat de travail en cours n’ont pas d’incidence sur la détermination de l’ancienneté.

En outre, l’article 10 de la Convention Collective des Ingénieurs et Cadres s’applique au personnel mensuel.

Les anciennetés reprises au titre d’un contrat de travail antérieur sont définitivement calculées lors de la dernière entrée dans THOMSON multimedia R&D France.

Ces allocations sont fixées comme suit :

( Obtention de la médaille d’honneur du travail en Argent : après 20 ans de travail, auprès d’un nombre illimité d’employeurs, sous condition que les salariés aient au moins 17 ans d’ancienneté dans l’entreprise.

( 
25 % des appointements mensuels de base y compris la prime d’ancienneté, avec un minimum de 25 % du plafond de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.

La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 17 ans d’ancienneté dans l’entreprise, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.

( Obtention de la médaille d’honneur du travail en Vermeil : après 30 ans de travail auprès d’un nombre illimité d’employeurs, sous condition que les salariés aient au moins 25 ans d’ancienneté dans l’entreprise.

( 
100 % des appointements mensuels de base et de la prime d’ancienneté.


Cette gratification sera exonérée de charges sociales et non soumise à l’impôt, dans la limite du salaire mensuel de base de l’intéressé.


Le surplus sera soumis à cotisations sociales et impôt sur le revenu.

Cette dernière disposition est prévue conformément au décret mentionné dans le préambule.

La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 25 ans d’ancienneté dans l’entreprise, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.

( Obtention de la médaille d’honneur du travail en Or : après 35 ans de travail auprès d’un nombre illimité d’employeurs, sous condition que les salariés aient au moins 29 ans d’ancienneté dans l’entreprise.

( 
100 % des appointements mensuels de base et de la prime d’ancienneté.

Le traitement social et fiscal de cette allocation sera identique à celui de la médaille Vermeil.

La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 29 ans d’ancienneté dans l’entreprise, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.

( Obtention de la médaille d’honneur du travail Grand Or : après 40 ans de travail, auprès d’un nombre illimité d’employeurs, sous condition que les salariés aient au moins 32 ans d’ancienneté dans l’entreprise.

( 
100 % des appointements mensuels de base et de la prime d’ancienneté. Le traitement social et fiscal de cette allocation sera identique aux deux précédentes.

Le versement des allocations dont il s’agit est effectué dès que la double condition d’obtention de la médaille et d’ancienneté dans l’Entreprise est remplie.

Dans le cas où les conditions d’ancienneté visées ci-dessus ne sont pas réunies lors de l’obtention de la médaille, le versement de l’allocation correspondante est différé à la date de la réalisation desdites conditions d’ancienneté.

En cas de reprise d’ancienneté, le salarié ne bénéficiera des allocations que pour les médailles pour lesquelles il réunira les conditions d’obtention après son entrée dans THOMSON MULTIMEDIA R & D France.

Durée de l’avenant et publication

L’avenant est conclu pour une durée indéterminée à compter de la date de signature.

Il est déposé par la Direction auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle de Rennes (en 5 exemplaires originaux), ainsi qu’auprès du secrétariat Greffe du Conseil des Prud’hommes de Rennes (un original).

Fait à Cesson-Sévigné, le 22 novembre 2001

Pour la Direction 

M. Claude BOENNEC

Directeur des Ressources Humaines

Pour la C.F.D.T





Pour la CFE - CGC

M. Jean-François VIAL




M. Pierre LECARPENTIER

Délégué Syndical
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